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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Les deux premiers alinéas de l’article L. 611-4-2 du code rural et de la pêche maritime sont
ainsi rédigés :

« Un  coefficient  multiplicateur  entre  le  prix  d’achat  et  le  prix  de  vente  des  produits
agricoles et alimentaires est instauré. Ce coefficient multiplicateur est supérieur lorsqu’il y a vente
assistée.

« Après consultation des syndicats et organisations professionnelles agricoles, les ministres
chargés  de l’économie et  de l’agriculture  fixent  le taux du coefficient  multiplicateur,  sa durée
d’application et les produits visés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, il est proposé d’instituer un coefficient multiplicateur entre le prix
d’achat et le prix de vente des produits alimentaires. L’objectif est à la fois d’assurer le meilleur
prix pour les consommateurs et de permettre aux agriculteurs de percevoir un revenu décent de leur
travail. 


